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Mgr. le Président propose, et il est résolu, qu’une demande soit faite à la législature 

locale dans sa prochaine session, pour amender l’acte 10, Yict., eh. 263, et permettre au dio­
cèse de St. Germain de Rimouski, et à tous autres diocèses qui pourraient être formés dans 
les limites du territoire, comprenant actuellement lus diocèses de Québec, des Trois-llivières 
et de St. Germain do Rimouski, de jouir des privilèges accordés par le dit acte aux diocèses 
de Québec et des Trois-Rivières.

Mgr. le Président et le Grand-Vicaire Cazeau sont autorisés par le bureau à solliciter 
cet amendement.

M. Paschal Pouliot, étant celui des membres qui, à la dernière élection des Procureurs 
avait réuni le plus grand nombre de sull'rages, après les Procureurs élus, est déclaré Pro­
cureur, remplaçant Mr. Nelligan, décédé, conformément aux l'eue et -iSme Règles de la 
Société.
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Fait et Passé à l’Archevêché de Québec, le quatre septembre mil huit cent soixante7
H et huit.

+ C. F: ARCHEVEQUE DE QUÉBEC, 

Président S. E. S. M.

Cypr. Tanguay, Ptre., 
Secrétaire S. E. S. M.
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dernière assemblée du Bureau, tenue le 29 août 1807.
Compte détaillé de la dépense depuis la 

Traitement alloué à MM.

R. Desrochers...........
G. Tremblay............
C. Pouliot..................
E. Quertier...............
P. Clément...............
J. Naud......................
C. Tardif...................
O. Grenier................
H. Richard..............
L. T. Bernard.........
A. C barest.................
N. J. B. Olscamps...
Oct. Bépine.............
W. Dunn..................

. McDonald, V. G.
P. II. Marchand....
Gédéon Baliveau....
Raymond Casgrain.
J. Bte. Vallée...........
M. Dowling............................. . .
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substance au plumitif et aux comptes de M. le Trésorier.
Le tout certifié conforme en 

Ce 4 septembre 1868.
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